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Introduction  

Depuis 2013, la Ville de Villiers-sur-

15% de logements en accession sociale dans les programmes immobiliers de plus de 7 logements. 
romoteurs, et, 

 

poursuivre leur parcours résidentiel.  

 

1) Du PSLA au BRS,  les  enjeux de construction de logements durablement accessibles  

produits en accession sociale sous forme de Prêt Social Location Accession (PSLA).  

Ainsi, 160 logements ont été livrés entre 2019 et 2023 grâce du Prêt Social Location Accession. Cette 
offre en accession encadrée est réservée aux ménages primo- accédants, sous plafonds de 
ressources et les Villiérains ou personnes travaillant à Villiers-sur-Marne 
de pré ventes au lancement commercial des opérations. Le prix de vente est fixé par la Charte 
Promoteurs.  

-spéculatives, les 
logements ne restent pas durablement accessibles lors des reventes successives. De plus, les efforts 

iété encadrée pour les 
ménages à revenus moyens. 

La politique municipale veut  

o permettre aux Villiérains, notamment les jeunes ménages, de pouvoir devenir 
propriétaires, de rester sur la commune comme ils en manifestent souvent la volonté  

o réguler si possible la spéculation immobilière que connaît la commune ; 

réel solidaire (BRS). Ce dispositif repose sur la dissociation du foncier et du bâti. Cette forme de 
propriété originale est partagée entre un ménage (propriétaire du bâti) et un organisme à but non 
lucratif, un Office Foncier Solidaire (OFS) qui devient propriétaire du terrain.  

de la maîtrise du foncier, que ce dispositif peut faire reculer la 
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er libre. 

o n-
serve cette propriété y compris lors des reventes successives des logements, dans une 

-  ; 
o le ménage est propriétaire des murs et locataire du terrain : il achète en effet sa rési-

 il paie une re-
-value est 

limitée.  

2) Une forte ambition de développement du BRS sur la Ville 

a)         Deux opérations déjà livrées 

« Unisson » : première opération lancée en BRS en 2021 avec Immobilière 3 F proposait 48 
2 

logements se situent à Villiers-sur-Marne, 25 à Noisy-le-Grand.  
A la livraison en 2024, cette opération a porté à 100 le nombre de logements en BRS livrés en Ile-de-
France ! 
Six villiérains ont acquis un appartement au sein de cette résidence, soit 26 % des acquéreurs  
lot situé sur la commune. 
  
« Villa Rosa » : une petite opération de 13 logements a été livrée en octobre 2023. Le prix de vente 

 
Trois Villiérains ont acquis un logement dans ce projet immobilier, soit 23 % des acquéreurs. 

 
b) Trois opérations en cours de commercialisation  

Trois autres opérations sont en cours de commercialisations mais connaissent une baisse des ventes 
 

devrait avoir atteint le minimum des ventes exigées au début 2025 et devrait donc être en mesure de 
solliciter le prêt Gaia également. 
Elles représentent un total de 61 logements en BRS. 

 
c)   

 

 comme une 
autre  biens publics » restant durablement 
accessibles lors des reventes successives. 
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évoluer dans les prochains mois/années. Cinq projets sont programmés pour 2025 et 2026 pour un 
nombre de logements en BRS estimés à 152.  

 
3)  

a) Une Charte Promoteurs qui fixe un quota de construction et des prix administrés 
Depuis 2021, les projets immobiliers devant contenir 
le BRS. La Charte Promoteur a porté à 25 % minimum le nombre de BRS à prévoir dans toutes 
opérations de 2 400 à 4 500m² de SDP, et  au-delà, un minimum de 30 % de programmation en 
direction de logements sociaux (accession, location). 

La Charte Promoteurs limite à 3 2 
2 Des 

exceptions dûment justifiées par la qualité du projet immobilier peuvent être tolérées sous réserve 
 

 
b)  

uhaité 
renforcer sa coopération avec la Coop Foncière Francilienne. Cette collaboration permet à la ville de 

 
 

c) Une étude « potentiel et opportunité de développement du BRS à Villiers sur Marne » 
qui conforte le choix de la ville y compris malgré la crise immobilière 

trimestre 2023, une étude avec le cabinet Adéquation portant sur le potentiel de développement du 
bail réel solidaire sur le territoire communal ainsi que son positionnement en termes de prix 
administrés.  

chevauchement des lancements commerciaux et en prenant en compte les stocks de 

montre aussi que les valorisations plafonnées par la Charte Promoteurs sont adaptées au 
marché local.  

Le partenariat développé entre la Ville et ses opérateurs privilégiés permet le 

des stocks. 

ement tendu à 
 : flambée des coûts de 

construction, baisse du pouvoir d'achat des Français, durcissement des conditions d'accès au 
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Le développement du bail réel solidaire ne peut à lui seul contenir la crise et ses effets, 
néanmoins, il participe à donner la possibilité aux classes moyennes de pouvoir continuer à 
devenir propriétaires.  

 

4) 
en 2023 et 2024 

es qui 
 

Aussi, pendant une période de deux mois, avant ouverture tout public, les villiérains et les personnes 
qui travaillent à Villiers sur Marne disposent du choix en exclusivité des lots qui les intéressent. Dans 

 

Pour cela, la Ville a mis en place à titre expérimental, pour deux ans, (2023 et 2024) une subvention 

  
pour un T2, 5  
réelle opportunité pour les villiérains.  

La Ville a inscrit à son budget la somme de 50  

5) Bilan et perspectives 

Conseil Municipal. Lors de la proposition de cette expérimentation, en 2022, six opérations étaient 
initialement concernées pour un total de 118 logements. Mais seulement deux (sur les trois en cours 

fait,  

Ces deux opérations commercialisées en 2023 et 2024 sont :  

- 
situation illustre le parcours résidentiel : 

-
 

- 
étant locataire du parc social. 

inférieures à 20) seront communiquées par les opérateurs à la Ville à la livraison des projets 
immobiliers. A ce jour, le nombre est trop faible pour obtenir le détail du profil des acquéreurs. 

de prendre véritablement la mesure de cette expérimentation. 
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Les quatre autres lancements prévus ont été retardés ou modifiés par les opérateurs en raison de la 
crise. 

Seulement 4 demandes individuelles ont reçu un avis favorable pour .  

-1. En effet, ce critère exclut de fait les personnes 
arrivées depuis moins de deux ans sur la commune ou les jeunes, fiscalement à charge de leurs 
parents. 

 
 

 
ation de deux ans, 2025 et 2026, et de modifier les 

critères de la façon suivante : 
o 

fants 
habitants encore chez leurs parents  

o ou 
moins un des acquéreurs. 

o Aides individuelles étendues sur toute la durée de la commercialisation des lots en BRS, dans 
la limite des fonds disponibles. 

 : 2   
7  
 


